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École Sainte-Famille/aux-Trois-Chemins 

INFO-PARENTS 

Mars 
Calendrier – mois de mars 

 

Le 7 mars : Salon de l’emploi (voir autre document) 

Ateliers de sensibilisation en lien avec les dépendances et le vapotage 

Des ateliers de sensibilisation ont débuté dans les classes de l’école au sujet des dépendances 
par la TES en toxicomanie, Michelle Gray. Les ateliers sont adaptés à l’âge et aux besoins des 
différents groupes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaire du vendredi  

Les élèves du FMS 

sont en stage  

Tous les autres 

élèves sont à l’école.  

Horaire du lundi 

Les élèves du FPT3 

sont en stage. 

Tous les autres 

élèves sont à l’école.  
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Si vous souhaitez vous informer au sujet du vapotage de Wax, voici un reportage percutant de 
l’émission La Facture: https://www.youtube.com/watch?v=NAzS-5eCNTY 

 

Ateliers en prévention de la violence et l’intimidation, surtout sur les médias sociaux. 

Les TES de l’école tiendront des ateliers dans les classes en prévention de la violence et 
l’intimidation. La diminution de la violence dans les paroles et sur les médias sociaux fait partie 
d’un de nos objectifs de notre plan de lutte contre la violence et l’intimidation.  

 

Organisme pour les élèves en difficulté  

Pour des ressources, de l’accompagnement ou des formations pour les parents : 

L’AQETA Outaouais : https://aqeta.org/ 

 

Pour faire bouger votre enfant qui a un trouble du Spectre de l’autisme : Multisport TSA 
Outaouais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.youtube.com/watch?v=NAzS-5eCNTY
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Rencontre du conseil d’établissement – 29 mars 

Il y aura une rencontre du conseil d’établissement le 29 mars prochain. Il est possible d’apporter 
un point de discussion lors de la parole au public même si vous ne faites pas partie du CÉ. Si 
vous avez un point à apporter, vous pouvez communiquer directement auprès de la présidente 
du conseil d’établissement, Mme Mélanie Villeneuve ( villeneuvemm@gmail.com). 

Classement provisoire pour 2023-2024 

Au courant du mois de mars, les élèves recevront un formulaire à faire signer par le parent 
contenant le classement provisoire des élèves suite aux résultats de la 2e étape.  Ce formulaire 
concernera davantage les élèves du FMS, FPT et Prédep. 

Reconnaissance de l’engagement à l’école ! 

Nous avons reconnu l’engagement de nos élèves et des membres du personnel cette 
semaine! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activités parascolaires 

Activités – MIDI 

Ces activités sont libres et elles ne requièrent pas d’inscription. Des prises de présence sont 
toutefois effectuées. 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
hockey-balle 
(gym) 
Karaté  
 

Basketball 
(gym) 

Basketball 
(gym) 
Jeux de société 
(local 110) 
 
Midi l’Allié.e.s 

Multisport (gym) 
Art en tête 
 

Multisport (gym) 
Yoga 
(local 110) 

 

mailto:villeneuvemm@gmail.com
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.  

Activités –MARDI APRÈS L’ÉCOLE 

Ces activités s’adressent seulement aux élèves inscrits. Des prises de présence sont 
effectuées. 

Mardi 
14h30 à 16h45 : 
-Brigade culinaire 
-Improvisation 
-Cours d’espagnol (à partir du 21 mars) 

15h15 – 16h30 :   
-Curling 
 

 

Si vous avez des questions au sujet des activités parascolaires, merci de communiquer  avec 
Carole Montpetit : carole.montpetit@csscv.gouv.qc.ca. 

Les jeudis, à la 4e période, nous offrons des activités de FillActive.     https://fillactive.ca/ 

 

Bonne semaine de relâche à tous  !!  

 

 

Direction 

 

  

mailto:carole.montpetit@csscv.gouv.qc.ca
https://fillactive.ca/
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COMPORTEMENTS À ADOPTER AFIN D’AVOIR UN CLIMAT SAIN ET SÉCURITAIRE À L’ÉCOLE 

Règles Comportements 
 
Je suis respectueux de 
mon environnement et de 
mon entourage en gestes 
et en paroles. 

J'utilise un langage et des gestes adéquats envers tous; 
Quand un adulte ou un élève s’adresse à moi, je m’arrête et je 
l’écoute; 
J’ai une tenue vestimentaire adaptée au milieu (école, stage); 
Je garde les lieux propres en déposant mes déchets à la poubelle; 
Je prends soin du matériel qui est mis à ma disposition;   
Je me déplace en marchant dans l’école. 

 
Je suis soucieux du bien-
être des autres autant que 
du mien. 

 
Je respecte l’apprentissage des autres élèves; 
J’accepte les autres dans leur différence; 
Je me déplace en utilisant un ton de voix adéquat dans l’école; 
Je dénonce l’intimidation et les gestes de violence (voir plan de 
lutte contre la violence et l’intimidation); 

 
Je suis apte aux 
apprentissages et prêt à 
travailler. 

 
Je fréquente mes cours et/ou mon stage tous les jours; 
J’arrive à l’heure et à l’endroit requis; 
J’ai le matériel nécessaire pour mes apprentissages en classe 
et/ou en stage; 
J'utilise le matériel électronique lorsqu'il est permis; 
Je fais le travail demandé; 
Je demande de l’aide au besoin. 

 
J’adopte de saines 
habitudes de vies. 

 
-Je suis dans un état propice aux apprentissages 
-Je consomme des aliments et des breuvages sains pour ma 
santé; 
-Je fais de l’activité physique selon mes capacités; 
-J’ai une routine de sommeil adéquate pour être en forme à 
l’école. 

 
Notre code de vie s’inscrit dans le respect des lois et des règlements en vigueur dans notre 
société.  
(Références : Code civil, Code criminel, Loi sur l’instruction publique, Loi concernant la lutte 
contre le tabagisme, etc.) 
 
Il est strictement interdit de consommer ou de vendre des produits du tabac et des drogues sur 
le terrain de l’école. 
 
Il est donc de la responsabilité de chaque élève d’assurer le respect du milieu de vie sain et 
sécuritaire en adoptant des comportements adéquats. 

 


